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Pour les pauvres petits qui meurent de faim
II est röconfortant de voir avec quel enthousiasme on a repondu

k l'appel de la «Croix-Rouge Suisse, secours aux enfanls», en faveur
des pauvres petits qui, dans tant de pays, meurent de faim. Notre

peuple tout entier, sans distinction de classe, ni de religion, ni de

parti politique, s'est trouve subitement uni pour venir en aide ä ces

malheureux. Beaucoup möme s'impatientent, parmi nous, de ce que
rien encore de concret, pensent-ils, n'a öte röalisö.

Un excellent travail, au contraire, a dejä öte accompli, travail de

preparation et d'organisation. II s'agit d'une enlreprise immense,

qu'il faut d'abord mettre sur pied, pour qu'elle marche ensuite
normalement et puisse continuer, tant que le besoin s'en fera sentir.

Dans quelques jours, tout sera pret: nous pourrons, nous, con-
fAdörös, nous dövouer tous ensemble, dans un elan de gönörositö
magnifique, ä une grande oeuvre, qui apporlcra vraiment une aide
«fficace et considerable ä des milliers de malheureux dont la dötresse

nous serre le coeur.
Marius Besson,

Evöqu« de Lausanne, Genfeve et Fribourg.

für die Schweiz eine Unmöglichkeit darstelle, so ist das ungefähr das
Gegenteil dessen, was wahr und geplant ist. Gerade auf der Basis einer
einmaligen Beherbergung von 10000 Kindern wird die ganze
Hilfsaktion aufgebaut; bei viermaliger Wiederholung macht das pro Jahr
40'000 Kinder, die in der Schweiz Erholung und Stärkung finden
können. Aber die verantwortliche Leitung muss Phantasieprojekte
ablehnen; sie hat sich entschieden, stufenweise vorzugehen. Dabei
muss daran erinnert werden, dass bis heute nur aus Frankreich und
Belgien Kinder hereingebracht werden können, obwohl seit Neujahr
alles getan wurde, um die Hereinnahme von Kindern aus einer
möglichst grossen Zahl von erreichbaren Ländern zu ermöglichen. Dass
diese Verhandlungen mindestens teilweise zu positiven Resultaten
führen werden, ist die Hoffnung aller Instanzen, die sich mit der
Kinderhilfe beschäftigen. Jede öffentliche Disukssion dieser Einzelfragen

muss aber im Interesse des Gelingens der ganzen Aktion
vermieden werden. Dagegen hat die Oeffcntlichkeit ein Anrecht auf
Orientierung, wenn wirklich greifbare Zusicherungen vorliegen. Und
sie werden auch gegeben werden.

Etwas anderes ist es aber, schon heute die Aufnahme der Kinder
in unserem Lande vorzubereiten. Das muss auch dann schon
geschehen, wenn die Zusicherung, dass Kinder aus bestimmten Ländern
eintreffen können, noch nicht vorliegt. Zwischen der Tatsache, dass
solche Verhandlungen noch nicht vom Erfolg geklönt sind und der
weiteren, dass die Vorbereitungen zur Einreise der betreffenden Kinder

getroffen werden, liegt also kein Widerspruch vor, wie das
behauptet werden wollte.

Auch wenn eine Aktion vom Ausmass des Kinderhilfswerkes der
Schweiz, wie es vom «Schweiz. Roten Kreuz — Kinderhilfe» organisiert

wird, organisatorisch geraume Zeit in Anspruch nimmt — und
die Zeit zu einer einwandfreien Organisation und Vorbereitung muss
zugestanden werden, wenn das Ganze darunter nicht Schaden nehmen
soll — so kann heule doch festgestellt werden, dass die
finanziellwirtschaftlichen Vorbereitungen nun soweit voigenickt sind, dass die
schweizerische Oef fen 11 ichkei t in Bälde eingehend durch die Presse
orientiert werden kann.

Das Schweiz. Rote Kreuz ist sich der Grösse und Notwendigkeit
der ihm mit der Kinderhilfeaktion gestellten Aufgabe voll und ganz
bewusst. Es kennt aber auch die dem Lande gegenüber übernommene
Verpachtung: Nichts zu unternehmen, was nicht genau vorbereitet
und nicht auf weite Sicht hin klar überdacht ist und verantwortet
werden kann.

Reflextons sur l'histosre de la medecine
(Suite et tin)

Hl. — La medecine des grands et la medecine des pelits.
Lc plus ancien medccin dont temoigne I histoire apparail en

Egvpte. quelque 3000 ans avant J.-C., sous le regne de Zozer
(IIIC dynastie): Imhotep (nous connaissons le lieu de sa naissance, le
nom de ses parents) est ä la fois premier ministre, architecte, philo-
sophe, savant, et mcdecin si eminent qu il fut elevö peu de temps aprös
sa mort, au rang de demi-dieu, et deifie ä l'epoque des Ptolemees.

Aprös lui, des mödecins, des spöcialistes, des dentistes, sont attaches '

au palais du souverain et aux temples.
En Assyrie, au VII0 siöcle, de nombreux documents montrent que

le roi chargeait ses mödecins de soigner, dans la capitale et dans les :

provinces, des notables, des militaires et meme des femmes.
La mödecine n'est done pas, des le principe, une profession libre.

II n'existe que trös peu de medecine, et ils sont d'abord attaches ä la

personne du souverain et des grands, ainsi qu'aux temples, pretant
leurs services ä toute personne pour qui on les requiert.

La masse s'adressait soit au temple, soit aux conjureurs ou aux '

sorciers, soit aux chirurgiens, aux barbiers, aux herboristes, aux
guörisseurs. Parmi ces praticiens libres, quelques-uns avaient etö les

aides de mödecins; les mieux doues, les plus consciencieux cherchaient •

toutes les occasions d'apprendre, et se perfectionnaient par la pratique, [

Ainsi naquit la mödecine privee, que bienlöt les souverains reglemen-
tent, fixant les öpreuves ä subir pour recevoir l'autorisation de pra-
tiquer, determinant le taux des honoraires, variable selon la nature de

l'intervention medicale et selon la qualite du malade, instituant les

sanctions civiles et pönales applicables dans les cas oü le traitementa '

enlrainö la mutilation ou la mort. Nous trouvons ces dispositions 2000

ans avant J.-C. ä Babylone. j
Puis apparaissent en Chine, un millenaire plus tard, les medecins 1

des höpitaux, römunöres en proportion des cas qu'ils ont guöris. Dans j
l'Inde, les souverains creent des höpitaux ä partir du V° siecle avant
J.-C.; au II«, les rois de Ceylan appointent des medecins de district ä

raison d'un praticien par dix villages.
Les cilös grecques entreliennent des 600 environ avant J.-C. des j

medecins munieipaux; l'iatreion que la ville met ä la disposition de ;

chacun d'eux est une Sorte de policlinique gratuite et de poste de

secours.
Dans l'Empire romain, nous trouvons des medecins du palais, des 1

medecins militaires, des medecins des vestales, des gymnases, des I

öcoles de gladiateurs, des colleges d'artisans, des esclaves. '

A eöle de ces medecins fonetionnaires, quelques praticiens en

renom accumulent des fortunes enormes; les autres forment un prole- i

tariat miserable. La plethore medicale est signalee en Egvpte par
1

Hörodote, au V° siecle avant J.-C. A Rome, Material, au 1" siecle de

notre öre, note dans une de ses epigrammes que beaucoup tie medecins

se font gladiateurs ou porteurs de cadavres, ce qui n'cst guere,
ajoute le satiriste, un changement de metier. Les malades ne man-
quaient pas, mais la population etait trop pauvre en general pour
römunerer les soins. ^ v

Apres les invasions des Barbares, les medecins, dont le nombre
est tres reduit, sont pour la plupart au service des rois Collis, des i

Merovingiens, et, depuis Charlemagne, de tous les souverains; ou bien j
ils donnent des soins dans les höpitaux et surtout dans les convents, I

car presque tous ont embrasse l'etat monastique. Des medecins
munieipaux sont appointes en Italie au XIIF siecle, en Allemagnc au siecle
suivant.

Nous voyons ainsi se reproduire une situation analogue ä celle

qui caracterisait les debuts de l'art de guerir: les medecins sont rares,
et on ne les trouve guere que dans les villes; le taux de leurs
honoraires est eleve pour les ressources de la masse, qui doit recourir aux
Operateurs, aux barbiers, aux guerisseurs, aux homines et aux femmes
de bien. ou aux charlatans. l)e meme, dans les armecs, quelques
grands seigneurs ont leur chiiurgien, qui panse les blesses de ieur

compagnie, et prete ses services en dehors de celle-ci lorsqu'il en a le

loisir; le reste de l'armee est abandonne aux moines, aux valets
improvises infirmieis.

La Facultö. les colleges de medecine se preoccupent surtout '

d'interdire la pratique aux diplömes des autres universites. aux
chirurgiens. aux apothicaires. La population ne reeoit guere de soins ;

qualifies. Au XVIF siecle, en Angleterre, si Ton avail assigne tous les ;

cas graves aux medecins. chacun d'eux aurait eu tous les jours 1300 j

malades ä visiter. Seuls les pays scandinaves etablirent des le I

XVe siecle un Systeme efficace de medecine publique, tant en ville >

qu ä la campagne.
Cependant l'assistance commence ä organiser un rudiment de

secours medicaux en dehors des höpitaux. Theophraste Renaudot
installe ä Paris une policlinique gratuite (1630). dont la Facullö t'init

par obtenir la fermeture. Geoige Armstrong ouvre pour les enfanls
un dispensaire ä Londres (1769). et bienlöt les höpitaux s'adjoignent
des consultations externes.

Au XIXe siecle. les societes de secours mutuels s'attaehent des

medecins, comme l'avaient fait les colleges d'artisans de l'antiquite et

les confreries du moyen äge. Les assurances sociales, institutes pM
Bismarck (1883), elenden! ce service aux deux tiers de la population,
et tous les pays adoplent Tun apres l autre cetle forme de prevovance.

Dans l'intervalle, la medecine libre s est considerablement deve-
loppee. Mais si les medecins appointes constituent une minorite. I«5

revenus du corps medical sont pour une part importante fournis par
les assurances sociales, l'assistance et les services publics: dans une
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